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NOTE VERBALR DATEE DU 5 FEVRIER lY80, ADRESSEE A[I SECRETAIRE GENRRAL PAR 
LE REPRESENTANT PERMANENT ADJOINT DR LA TUNISIE ADPRRS DR L'ORGANISATION 

DES NATIONS IINIPS 

Le Représentant permanent adjoint de la Tunisie auprès de 1’nrqaniPatlon des 

Nations onies présente ses complimwts au Secrétaire qénéral de l'Drqani&ation des 
Nations Unies et a l’honneur de lui faire connaître ci-après le communiaué aui a 
été diffusé par le Cnuvernement tunisien le 5 février 1986 à la suite de 

l'interception de l'avion civil lihyen par la chasse israélienne : 

“A la suite de l'interception par la chasse israélienne d’un avion Civil 
Be rendant en Syrie et transportant des personnalités svriennes, une eource 

autorisée du Minist&re des affaires étranqères a fait la déclaration suivante : 

'La Tunisie considère aue ce détournement constitue une violation des 
lois et réqlee internationales et une atteinte qrave aux principes de la 

1Lberté de neviqatlon civile a& ienne. 

Il R'aqit d'un terrorieme d*Rtat de nature h ouvrir 18 voie à 

l'instauration de la lni de la junqle, B perturber qravement le transport 

civil adrien et à menacer 18 sécurité des voyaqeure. 

Ce terrorisme d’Etet est susceptible de dbeloppements dont il est 
difficile d'évaluer l'étendue et le8 cOnSéaUenCe0~’ 

L8 Tunisie condamne tee aqissements et eppelle 18 communeuté 

internationale & prendre b leurs éqarda une position ferme en lee condamnent 
et en prenant les mesures diesuasivee A l'encontre de leurs auteure afin d'y 
mettre un terme et de préserver le monde du danqer au'ils tepréeentent.” 

Le Représentsnt permanent adjoint de la Tunieie saurait qré BU Secrétaire 
qénéral de bien vouloir assurer la publication de ce communiaué comme document 
officiel du Conseil de sécurité. 
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